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TABLE ANALYTIQUE ET ALPHABETIQUE .)-•»

> __ tance m* petit pas être |x*rté en appel, excepté dans le 
cas où le juge de première instance a excédé sa jurj- 

*^ict ion.
y Après le dépôt d'un rapport des commissaires en o\- 

propriation, la Cour supérieure n'a ^pas droit de s'en- 
<1 uérir du fond du rapjïort, de changer la lw'use de l’indem­
nité et d'ordonner fpi'ils devront retran<4ier une partie 
de leur décision.

La Cour de première instance, eu ordonnant aux 
commissaires de modifier leur rapport, a outrepassé 
sa juridiction, et son jugement peut être porté en appel 
tir filano devant la Cour du liane du roi, I». K. Fit(
il< Moiilirai, v.# lient anlt, 270.
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FAUTE Y. Responsabilité,1 244.
FAUTE COMMUNE- Y. ilîes|H)iisal>ilité, 301___
FAUTE I \ EXCUSABLE X. Accidents du travail, 2l8.
FORCE MAJEURE- Y. Responsabilité, 262.
FORME DE .TESTAMENT Y. Testament, 03.
FRAIS, iirociirrur ml lilr.m, trannuetioii vntrr Ich fiartir^: 

la* contrat de transaction entre les |>arties dans uny 
cause. sans le consentement et ft l’insu du procureur tu! 
litem n'a d'elfet qu'entre les parties et ne peut pas af­
fecter les droits de l'avocat distrayait. < . rev. lira a» 
tUn v. Fournier et Mri'onnrll, 171.

FRAIS Y. Mandat. 324 Testament, 409 ; Transaction, 360.
FRAUDE V. fillet, 200.
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(lARAtîE Y. Louage des clioscs, 366.
(rARANTI K—V. Billet à ordre, 97; U mage des choses, 331*. 
(îARI)E DES ENFANTS X". 'Mari et femme. 298.
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“HABITANT** X". Droit municipal, 
lFKlilï'IKItS KT,JW>NATAlIiKS V. 
HYl'OTlIKyi K V. Contrat, .->«/
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Assurance (vie), 66.
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